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MOTION 
Votée à l’unanimité au Comité  

Directeur 9 décembre 2007 

 

Les Etats Généraux de l’Organisation de la Santé doivent permettre d’élaborer des 

« propositions concrètes pour structurer l’offre de soins de premier recours » et le Premier 

Ministre a annoncé que ces propositions doivent faire l’objet d’un texte de Loi sur l’accessibilité aux 

soins qui sera soumis à l’Assemblée Nationale en juillet 2008. 

 

L’U.ME.SPE. rappelle toute l’importance de la place des spécialités cliniques, notamment exerçant en 

cabinet de ville, dans l’offre de soins de premier recours, au-delà des accès spécifiques : 

 

1. pour rendre la prise en charge la plus efficiente et la plus pertinente possible.  

 

2. pour rendre le recours à l’hospitalisation, en dehors des urgences, plus médicalement justifié. 

 

3. pour favoriser, en coordination avec la fonction d’orientation du médecin traitant, dans le 

cadre d’une fonction expertale, l’accès aux stratégies thérapeutiques innovantes, aux examens 

complémentaires les plus récents et rendre ainsi le parcours de soins plus cohérent. 

 

L’U.ME.SPE. souligne le rôle essentiel des pédiatres libéraux dans la prise en charge des enfants, de 

même que des gynécologues médicaux dans le cadre de l’organisation des soins en France 

 

L’U.ME.SPE. insiste sur la place centrale du psychiatre pour le suivi des troubles psycho affectifs 

dans l’offre de soins de premier recours.   

 

Dans la prise en charge des pathologies chroniques, les soins de premier recours nécessitent, en plus 

d’un accompagnement régulier du patient par le médecin traitant, une évaluation et une expertise 

spécialisée régulière que l’on peut appeler « expertise clinique avancée » lors de l’initiation du 

traitement, tout particulièrement lors de l’élaboration du protocole de soins dans le cadre d’une 

demande d’ALD, et dans une réévaluation régulière. 

 

Au-delà d’une expertise spécialisée liée à un organe, pour les patients présentant des poly 

pathologies, il est nécessaire d’articuler une évaluation expertale régulière de la compétence d’une 

spécialité à orientation interniste et / ou transversale. 

 

Ces missions essentielles pour l’efficience et la pertinence des prises en charge s’inscrivent en 

coopération et non en concurrence avec les missions du médecin traitant. 

Elles doivent être protocolisées et il est important que des items soient mis en place pour garantir 

la performance de l’organisation des soins, en donnant tous ensemble (médecins généralistes et 

médecins spécialistes) une nouvelle dynamique à l’organisation des soins incluant une réforme des 

consultations et la mise en place d’un secteur optionnel basé sur la démarche qualité. 
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